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ART. PREMIER N° CL60

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL60

présenté par
 M. Warsmann, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 2 de l'article 1er précise que parmi les personnes pouvant faire l'objet d'une décision de 
restitution d'un bien saisi figure "notamment" la victime. Cette mention ne modifie pas l'état du 
droit. La restitution décidée dans le cadre de l'article 41-4 du CPP permet de restituer le bien dont la 
propriété n'est pas contestée à son propriétaire, qu'il s'agisse de la victime, d'un tiers, ou de l'auteur 
présumé des faits ayant fait l'objet de l'enquête. Au regard de l'objectif d'intelligibilité de la loi, cette 
insertion dénuée de portée normative n'apparaît pas souhaitable.

 

 


